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Hotimétal Holding SA, à Riaz, Rue Saint-Michel 36, 1632 Riaz, 
CHE-249.951.104. Nouvelle société anonyme. Statuts du 16.11.2017. 
But: acquisition, détention, administration et aliénation de partici-
pations minoritaires ou majoritaires, directes ou indirectes, dans 
toutes entreprises dans le secteur commercial, industriel, immobilier 
ou financier, tant en Suisse qu'à l'étranger; accorder des prêts, des 
avances ou des garanties quelconques à ces entreprises ou à des tiers. 
Capital-actions: CHF 120'000, entièrement libéré, divisé en 120 
actions de CHF 1'000, nominatives. Restriction de transmissibilité 
des actions selon statuts. Apport en nature et reprise de biens: Selon 
contrat du 29.06.2017, il a été fait apport à la société de 100 actions 
nominatives et liées de CHF 1'000 de Hotimétal SA (CHE-110.130.
892), à Riaz, de 33 actions nominatives et liées de CHF 1'000 de 
Lavjersi SA (CHE-491.263.713), à Semsales, pour la valeur totale de 
CHF 133'000, acceptées pour ce prix. En contrepartie, sont remises 
120 actions nominatives liées de CHF 1'000 à l'apporteur. Une 
créance de CHF 13'000 est inscrite en faveur de l'apporteur. Organe 
de publication: FOSC. Administration: Hoti Arif, de Villaz-Saint-
Pierre, à Luins, administrateur, signature individuelle. Selon décla-
ration du 16.11.2017, la société n'est pas soumise à un contrôle ordi-
naire et renonce à un contrôle restreint.
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